

Document entériné par le Groupe Spécialisé n° 06 - Édité le 01/02/2026
Liste minimale des éléments habituellement demandés par le Groupe Spécialisé
Groupe Spécialisé n° 06 « Composants de baies et vitrages »
Famille de produits ou procédés : Coffre de volet roulant et/ou de store vénitien extérieur
1. Principe
Validé par le Groupe Spécialisé le 14/02/2020
Description
Préciser pour le produit objet de la demande :
· nature des travaux (neuf, rénovation...) ;
· types des gros-oeuvre visés (doublages intérieurs,ITE, ossature bois ...) ;
· position du coffre par rapport au gros oeuvre (applique intérieure, nu extérieur, mi mur ....).
Définir les types de Coffres objet de la demande d’Avis Technique :
· type de manœuvre ;
· dimensions extérieures, position de l’axe, diamètre géométrique intérieur ;
· longueur maximale donnée pour un coffre associé à une traverse haute de menuiserie ayant une rigidité de 6000 N.m² (somme des E.I des différents profilés avec E : module d’Young du matériau et I : inertie du profilé).
Préciser le(s) lieu(x) géographique(s) où est envisagée la pose des coffres objet de la demande.
Justification
NB : Une définition de la trame de ce dossier Technique ainsi qu'un Fichier informatique de situations de pose sont à disposition sur simple demande.
2. Gamme
3. Matériaux
3.1. Profilés PVC
Validé par le Groupe Spécialisé le 14/02/2020
Description
Identifier et définir le matériau de tous les constituants des coffres objet de la demande, pour notamment :
· Profilés PVC (compositions vinyliques et extrudeurs) :
· Profilés de coffre ;
· Coulisses.
Justification
Indiquer toutes les références.
Fournir un dossier de plans illustrant tous les constituants des fenêtres objet de la demande.
3.2. Profilés métalliques
Validé par le Groupe Spécialisé le 14/02/2020
Description
Identifier et définir le matériau de tous les constituants des coffres objet de la demande.
Justification
Indiquer toutes les références.
Fournir un dossier de plans illustrant tous les constituants des fenêtres objet de la demande.
3.3. Film de plaxage
3.4. Profilés pour garniture d'étanchéité
Validé par le Groupe Spécialisé le 14/02/2020
Description
Identifier et définir le matériau de tous les constituants des coffres objet de la demande.
Justification
Indiquer les références, natures et fabricants.
Fournir un dossier de plans illustrant tous les constituants des fenêtres objet de la demande.
3.5. Isolation thermique et phonique
3.6. Accessoires et pièces complémentaires
Validé par le Groupe Spécialisé le 14/02/2020
Description
Identifier et définir le matériau de tous les constituants des coffres objet de la demande.
Justification
Indiquer les références, nature et fabricants.
Fournir un dossier de plans illustrant tous les constituants des fenêtres objet de la demande.
4. Composition
5. Eléments
5.1. Coffre de volet roulant
5.2. Coulisses
5.3. Liaison coffre fenêtre
5.4. Renforts
5.5. Dimensions maximales
Validé par le Groupe Spécialisé le 14/02/2020
Description
Fournir les dimensions maximum prévues dans la demande en fonction des configurations.
5.6. Type de manoeuvre
6. Fabrication et contrôles
6.1. Extrusion
6.1.1. Contrôle de réception de la matière première
6.1.2. Contrôles sur profilés PVC
6.1.2.1. Profilés de coffres et coulisses
Validé par le Groupe Spécialisé le 14/02/2020
Description
Fréquences minimales de contrôles sur les profilés PVC (autres que les coulisses formant fourrure d’épaisseur) :
· Retrait à 100°C : 1 fois par 48h par extrudeuse ;
· Chocs à froid 6J : 1 fois par semaine ;
· Aspect, poids, dimensions, colorimétrie : 1 fois par poste et par extrudeuse.
6.1.2.2. Profilés de coulisses formant fourrure d'épaisseur
Validé par le Groupe Spécialisé le 13/03/2025
Description
Fréquences de contrôles sur les coulisses formant fourrure en PVC : cf QB 59.
6.2. Films
6.3. Profilés filmés
6.4. Assemblage des coffres
Validé par le Groupe Spécialisé le 14/02/2020
Description
Définir la fabrication des coffres, par la description des modalités d’assemblage et d’étanchéité ainsi que les liaisons avec les dormants de menuiseries.
Justification
Fournir un dossier de plans illustrant toutes les modalités de fabrication des coffres objet de la demande.
6.5. Montage sur le chassis
7. Mise en oeuvre
7.1. Généralités
Validé par le Groupe Spécialisé le 14/02/2020
Description
Définir les modalités de la mise en oeuvre (nature et positionnement des fixations avec le gros-oeuvre) en fonction des types de pose envisagés. 
NB : Se reporter au NF DTU 36.5.
Justification
Fournir un dossier de plans illustrant toutes les modalités de mise en oeuvre des coffres objet de la demande. 
NB : Une définition de la trame de ce Dossier Technique ainsi qu’un fichier informatique de situations de pose sont à disposition sur simple demande.
7.2. Étanchéité avec le gros oeuvre
Validé par le Groupe Spécialisé le 14/02/2020
Description
Définir les modalités de la mise en oeuvre (nature et positionnement du calfeutrement avec le gros-oeuvre) en fonction des types de pose envisagés. 
NB : Se reporter au NF DTU 36.5.
Justification
Fournir un dossier de plans illustrant toutes les modalités de mise en oeuvre des coffres objet de la demande. 
NB : Une définition de la trame de ce Dossier Technique ainsi qu’un fichier informatique de situations de pose sont à disposition sur simple demande.
7.3. Entretien
Validé par le Groupe Spécialisé le 14/02/2020
Description
Fournir (si concerné) la notice d’entretien ainsi que le contrat de maintenance.
8. Résultats expérimentaux
Validé par le Groupe Spécialisé le 10/12/2025
Description
Fournir copie des rapports d’essais de toute nature, en laboratoire ou in situ, sur les constituants ou sur les coffres pouvant apporter justification de l’aptitude à l’emploi du système évalué.
Sur les constituants :
· profilés PVC (Cf NF EN 12608 + référentiel QB 59) ;
· garnitures d’étanchéité :Pour la partie active des profilés (hormis ceux en EPDM) qui assurent une fonction d’étanchéité, leur composition matière doit être conforme au référentiel de certification QB 36 ;
· profilés métalliques :Les profilés en acier doivent avoir un indice de protection contre la corrosion de Z275).
Sur les coffres :
· fournir copie des essais de perméabilité à l’air réalisés (selon NF P 20-501 §6 : performance exigée : C3 selon NF P20-302) ;
· fournir copie des essais de résistance au vent (performance minimale exigé : NF DTU 36.5 P3 §7.1.2.) ;
· fournir justifications sur la flèche verticale de l’ensemble coffre+traverse haute de menuiserie (exigence : 2 mm maximum) ;
· fournir les calculs thermiques des différentes combinaisons (En cas de mise en oeuvre dans les bâtiments relevant de la RT existant globale le coefficient de transmission thermique des coffres Uc devra être inférieur ou égal à 3 W/m².K. En cas de mise en oeuvre dans les bâtiments relevant de la RT élément par élément, le coefficient de transmission thermique des coffres Uc devra être inférieur ou égal à 2,5 W/(m².K)).
Fournir copie de rapport d’essais sur produit de calfeutrement ayant fait l’objet d’essais satisfaisants de compatibilité – cohésion/adhésion sur les profilés et accessoires en contact.NF EN ISO 8339
Etablir le lien avec le ou les ATEcs déjà délivrés au bénéfice du demandeur.
Présenter les évolutions du système depuis sa création.
Fréquences minimales de contrôles sur les profilés PVC (Cf QB 59).
9. Références
9.1. Données environnementales
9.2. Références de chantier
10. Jurisprudences
10.1. 2017 (10) Recouvrement minimum en cas de pose ITE
Validé par le Groupe Spécialisé le 26/10/2017
Description
Dans le cas d'une pose de fenêtres en applique extérieure avec une ITE, la largeur disponible sur le dormant en vis-à-vis du gros œuvre doit être au minimum de 28 mm. Il conviendra de vérifier que les dormants et autres fourrures d’épaisseurs permettent de satisfaire cette exigence.
10.2. 2017 (12) Risques sismiques
Validé par le Groupe Spécialisé le 15/12/2017
Description
La phrase suivante sera ajoutée aux DTA :"Le présent système ne présentant pas d'éléments de remplissage supérieurs à 4 m², il n'y a pas lieu d'apporter de justifications particulières (conformément au "Guide de dimensionnement parasismique des élément non structuraux du cadre bâti" de septembre 2014).".Dans les cas où le système présenterait des remplissages de dimensions supérieures, le paragraphe sera adapté.
10.3. 2017 (12) Mise en œuvre ITE
Validé par le Groupe Spécialisé le 15/12/2017
Description
Il sera précisé sur les schémas de mise en œuvre ITE que l'ETICS devra être conforme au guide de préconisation "Protection contre l’incendie des façades béton ou maçonnerie revêtues de systèmes d’isolation thermique extérieure par enduit sur polystyrène expansé (ETICS-PSE)" d'avril 2016.
10.4. 2018 (03) RUP et TOM
Validé par le Groupe Spécialisé le 15/03/2018
Description
Le GS rappelle que pour se prévaloir du domaine d’emploi dans les RUP et PTOM, il faut que la durabilité de la matière PVC ou de son revêtement (cas du plaxage ou de la laque) soit justifiée par des résultats d’essais satisfaisants en vieillissement artificiel après 6000H au WOM climat M méthode A cycle 1 de la NF EN 4892.
10.5. 2018 (03) Risques de propagation du feu par la façade dans le cas des fenêtres  mise en œuvre en applique extérieure
Validé par le Groupe Spécialisé le 15/03/2018
Description
Dans le cas de mise en œuvre en applique extérieure, le domaine d’emploi exclura les ouvrages prévus dans les préconisations des guides « Protection contre l’incendie des façades béton ou maçonnerie revêtues de systèmes d’isolation thermique extérieure par enduit sur polystyrène expansé (ETICS-PSE) – avril 2016 » et « Protection contre l’incendie des façades béton ou maçonnerie revêtues de systèmes d’isolation thermique extérieure par bardage rapporté ventilé – Septembre 2017». Cette limitation du domaine d’emploi pourra être levée si le système de fenêtre bénéficie d’un Avis de Laboratoire explicitant clairement les conditions d’emploi ou si les préconisations des guides évoluent afin de prendre en compte la mise en œuvre en applique extérieure des fenêtres.
10.6. 2018 (04) Systèmes de fenêtre comportant des éléments de menuiserie sans rupture thermique et/ou avec risque de condensation.
Validé par le Groupe Spécialisé le 25/04/2018
Description
Le GS6 a analysé différents cas et conclue que les dispositions suivantes ne seront plus acceptées sans des justifications hygro-thermiques spécifiques :
· Seuils aluminium sans rupteur thermique
· Chicanes de coulissant sans rupteur thermique
· Poignée de manœuvre traversante sans rupteur thermique
· Profilé d'ouvrant sans rupteur thermique en contact directe avec le battement extérieur métallique
· Profilé de coffre traversant sans rupteur thermique
10.7. 2018 (12) Pièces en impression 3D
Validé par le Groupe Spécialisé le 07/03/2019
Description
Concernant les pièces réalisées en impression 3D, il sera systématiquement demandé une identification du couple matière/machine d’impression pour chaque pièce. Ces informations ne seront pas publiées dans le DTA mais archivées dans le dossier d’instruction.
10.8. 2019 (03) Domaine d'emploi et dimensions du système
Validé par le Groupe Spécialisé le 07/03/2019
Description
Il sera désormais indiqué dans le paragraphe 2.1 Domaine d’emploi accepté des DTA, que « Le domaine d’emploi est prévu pour les dimensions indiquées dans le § Dimensions maximales du dossier technique établi par le demandeur. ».
Pour les systèmes le permettant, il sera ajouté la mention « Pour les fabrications certifiées, des dimensions supérieures peuvent être envisagées. Elles sont alors précisées dans le Certificat de Qualification attribué au menuisier. ».
10.9. 2020 (02) Entrée d’air dans les coffres de volet roulant avec fermeture de classe 5
Validé par le Groupe Spécialisé le 25/06/2020
Description
Suite au débat en séance, après prise d’informations du CSTB et conformément au cahier 3783, la mise en place d’entrée d’air dans un coffre de volet roulant n’est pas compatible avec la présence  d’une fermeture de classe 5 (hors cas d’un chemisage complet du flux d’air au travers du coffre par exemple).
10.10. 2020 (06) Pièce en impression 3D
Validé par le Groupe Spécialisé le 24/09/2020
Description
Le GS6 accepte que les maquettes de présentation soient réalisées avec des pièces prototype en impression 3D, à condition que :
· la pièce 3D soit géométriquement identique à la pièce finale,
· une date de mise à disposition de la pièce finale soit arrêtée,
· la pièce finale, une fois existante, soit envoyée au CSTB pour vérifier la correspondance avec la pièce prototype (dans le délai des levées de réserves).
10.11. 2020 (10) Mise en œuvre en applique extérieure avec ITE
Validé par le Groupe Spécialisé le 10/12/2020
Description
Le guide « Protection contre l’incendie des façades béton ou maçonnerie revêtues de systèmes d’isolation thermique extérieure par enduit sur polystyrène expansé (ETICS-PSE) » vient d'être mis à jour en septembre 2020. Il prévoit désormais les fenêtres mises en œuvre en applique extérieure.Dans le cas d’un domaine d’emploi visant la mise en œuvre en applique extérieure :
· Le paragraphe "domaine d'emploi" continuera à préciser que les ouvrages prévus dans les préconisations du guide « Protection contre l’incendie des façades béton ou maçonnerie revêtues de systèmes d’isolation thermique extérieure par bardage rapporté ventilé - Septembre 2017 » sont exclus.
· Le paragraphe "mise en œuvre" précisera que les préconisations du guides« Protection contre l’incendie des façades béton ou maçonnerie revêtues de systèmes d’isolation thermique extérieure par enduit sur polystyrène expansé (ETICS-PSE) – septembre 2020 » doivent être respectées.
10.12. 2020 (12) Adhésivité / cohésion dans le cas des ossatures bois
Validé par le Groupe Spécialisé le 04/02/2021
Description
Le paragraphe "Condition de mise en œuvre" de la partie Avis précisera dorénavant : " La compatibilité et la cohésion du pare-pluie, du pare-vapeur, du calfeutrement avec les parties du dormant de la fenêtre en contact, doivent être avérée.".
10.13. 2020 (12) Mise en œuvre ITE
Validé par le Groupe Spécialisé le 04/02/2021
Description
Le paragraphe "Condition de mise en œuvre" de la partie Avis précisera dorénavant : " Les fenêtres doivent être mises en œuvre selon les modalités du cahier CSTB 3709 v2 de juin 2015.".
10.14. 2021 (02) Mise à jour du paragraphe « système d’étanchéité »
Validé par le Groupe Spécialisé le 11/03/2021
Description
Les normes NF P 85-504 et NF EN ISO 8339 n’ont plus lieu de figurer dans le DTA.
10.15. 2021 (05) Confirmation de la jurisprudence concernant le plaxage du lambrequin
Validé par le Groupe Spécialisé le 24/06/2021
Description
Le GS6 confirme sa position ainsi que la jurisprudence suivante :
Lorsqu'un coffre est posé derrière le linteau et en l’absence d’essai d’ensoleillement satisfaisant, le lambrequin devra être plaxé partiellement pour les coloris L* inférieurs à 82.
10.16. 2021 (05) Protocole d’essais au vent sur les coffres
Validé par le Groupe Spécialisé le 24/06/2021
Description
Le protocole d’essais au vent sur les coffres présenté en réunion est accepté :
	Longueur de coffre (mm)
	Pression P1 utile

	1500
	750

	1600
	850

	1700
	950

	1800
	1000

	1900
	1050

	2000
	1100

	2100
	1150

	2200
	1200

	2300
	1250

	2400
	1250

	2500
	1300

	2600
	1300

	2700
	1350

	2800
	1350

	2900
	1350

	3000
	1400

	3100
	1400

	3200
	1400

	3300
	1450

	3400
	1450

	3500
	1450


10.17. 2021 (06) Déformation des habillages monoparois avec L* inférieur à 82 ou non défini
Validé par le Groupe Spécialisé le 30/09/2021
Description
Le GS6 souhaite modifier la phrase type utilisée lorsqu'un habillage monoparoi avec L* inférieur à 82 ou non défini est utilisé en traverse basse extérieure. La phrase "Une exposition extérieure des profilés […] ou non défini peut occasionner des déformations permanentes de ces habillages" devient "Une exposition extérieure des profilés […] ou non défini peut occasionner un désordre esthétique sous forme de déformations permanentes de ces habillages".
10.18. 2021 (11) Protocole d’essais de résistance au vent des coffres de volet roulant
Validé par le Groupe Spécialisé le 09/12/2021
Description
Le GS confirme la non nécessité de réaliser 50 cycles en pression /dépression pour mesurer la résistance au vent des coffres de volets roulants.
Le GS rappelle qu’en cas de nécessité d’évaluer la durabilité mécanique de la liaison coffre/fenêtre, un essai d’endurance au vent est effectué comme suit :
· 10000 cycles ± 600 Pa,
· 100 cycles de 0 à 1200 Pa,
· durée du cycle : 5 s.
10.19. 2021 (06) Exigence minimum pour les profilés aluminium laqués en bord de mer
Validé par le Groupe Spécialisé le 30/09/2021
Description
En ce qui concerne le laquage des profilés aluminium pour les applications en bord de mer, le GS6 exige le niveau de justification minimum suivant :
· label Qualimarine avec alliage qualité bâtiment selon définition du DTU 33.1 ;
ou bien
· label Qualicoat Seaside AA1 ou AA2 minimum avec alliage qualité bâtiment selon définition du DTU 33.1.
10.20. 2021 (11) Label Qualicoat
Validé par le Groupe Spécialisé le 09/12/2021
Description
Les DTA feront référence au NF DTU 36.5 pour les définitions des alliages aluminium au lieu du NF DTU 33.1.
La phrase type devient : « Ils font l’objet du label QUALICOAT, QUALIMARINE ou QUALICOAT SEASIDE (AA1 ou AA2 minimum) avec alliage qualité bâtiment selon définition du NF DTU 36.5 P1.2 pour le laquage et QUALANOD pour l’anodisation ».
10.21. 2022 (03) Modalités et date de mise en application du « Cahier 3376_V3 – Dispositions d’usinage des entailles destinées à recevoir les entrées d’air des profilés de fenêtres »
Validé par le Groupe Spécialisé le 13/04/2022
Description
Le cahier 3376_V3 sera publié sous 15 jours. Il pourra être utilisé dès sa publication et sera à prendre en compte de manière systématique pour toutes les demandes présentées à partir du 01 janvier 2023.
10.22. 2022 (03) Examens des conditions de validité des systèmes avec vitrage collé
Validé par le Groupe Spécialisé le 13/04/2022
Description
Le ruban adhésif VHB de la société 3M ne bénéficiant plus d’un ATE, il ne peut plus être utilisé de façon structurelle dans les DTA. 
De façon générale, pour tous les systèmes collés, le fabriquant de colle devra apporter les preuves de son engagement à :
· Garantir une constance de qualité de fabrication et une constance de la composition chimique.
· En cas de changement, informer le CSTB de toute modification de la composition de son produit.
· Assurer le contrôle qualité en fabrication garantissant les performances de son produit.
10.23. 2022 (05) Réaction au feu
Validé par le Groupe Spécialisé le 15/06/2022
Description
Pour les systèmes présentant des PV d’essais de réaction au feu des profilés pour l’ensemble des différentes configurations possibles et si les classements obtenus sont M2 ou M1, la phrase suivante sera retirée de l’avis technique : « Pour les produits classes M3 ou M4, il est important de s’assurer de leur conformité vis-à-vis de la règlementation de sécurité incendie. ».
10.24. 2022 (10) Ensoleillement sur coffre avec lambrequin revêtu : valeur maximale de retrait au niveau des joues
Validé par le Groupe Spécialisé le 16/11/2022
Description
Dans le cas d’un déclippage des planches, l’essai est jugé non satisfaisant et n’est pas présenté au GS.
Concernant le retrait du lambrequin, compte tenu des essais déjà acceptés, le GS6 estime qu'un retrait supérieur à 2 mm est rédhibitoire.
10.25. 2023 (03) Opportunité de mise en place des calculs thermiques attestés conforme à l’Avis Technique dans le cas des coffres
Validé par le Groupe Spécialisé le 20/04/2023
Description
Le GS6 s’exprime favorablement pour que les calculs thermiques soient déplacés dans un rapport d’étude attesté conforme à l’Avis Technique , référencé dans les résultats expérimentaux. De la même manière que cela est déjà réalisé dans les DTA de fenêtres.
Cela concernera toutes les nouvelles demandes et les révisions présentées à partir du GS6 d’avril 2023.
10.26. 2023 (03) Conclusions sur la simplification des DTA/AT
Validé par le Groupe Spécialisé le 20/04/2023
Description
Le GS6 a acté le principe de simplification des DTA dont les dispositions sont disponibles au lien suivant. Ce lien renvoi vers la dernière version en vigueur, tenue à jour.
10.27. 2023 (06) Les isolants dans les coffres CO20/ SECMI
Validé par le Groupe Spécialisé le 14/09/2023
Description
Le GS6 confirme sa jurisprudence de juin 2011 : « Le CECMI confirme l'applicabilité de l'article CO20 aux coffres de volet roulant. L'article AM8 ne s'applique pas aux isolants intégrés dans les coffres de volet roulant. ».
10.28. 2023 (11) Mise en œuvre nécessitant un profilé complémentaire
Validé par le Groupe Spécialisé le 14/12/2023
Description
Lorsque la mise en œuvre d’une fenêtre (en tunnel par exemple) nécessite la mise en place au cul du dormant d’un profilé complémentaire il conviendra de : 
· le préciser dans le paragraphe « domaine d’emploi », 
· l’indiquer dans le paragraphe « remarques complémentaires du groupe spécialisé », 
· présenter dans le dossier publié un schéma montrant la mise en place de ce profilé et son interaction avec le gros œuvre.
10.29. 2023 (12) Diffusions restreintes (ou terme équivalents)
Validé par le Groupe Spécialisé le 01/02/2024
Description
Le GS6 ne souhaite plus voir apparaitre dans les dossiers les termes « diffusion restreinte », « diffusion spécifique », etc… Le GS6 se prononce sur la durabilité, la faisabilité et la capacité à mettre en œuvre un système : le DTA n’a pas vocation à être un catalogue technique.
10.30. 2023 (12) Pièce imprimée en 3D
Validé par le Groupe Spécialisé le 01/02/2024
Description
En complément de la jurisprudence « 2018 (12) Pièces en impression 3D », les éléments concernés (réalisés en impression 3D) seront identifiés dans le DTA présenté en GS6 (tout comme le sont déjà les profilés métalliques RPT type C). L’identification des pièces en impression 3D ne sera pas conservée dans le dossier publié.
10.31. 2024 (03) Lame occultante
Validé par le Groupe Spécialisé le 16/05/2024
Description
Les lames occultantes ne seront plus présentées dans les AT de coffre de volet roulant et/ou store vénitien extérieur.
10.32. 2024 (03) FDES des coffres
Validé par le Groupe Spécialisé le 16/05/2024
Description
Seules les FDES incluant le coffre de volet seront prises en compte. Dans le cas où la FDES couvre un système complet, cela sera précisé.
10.33. 2024 (03) Entrées d’air
Validé par le Groupe Spécialisé le 16/05/2024
Description
Dans le cas où le système de coffres de volets roulants et/ou stores vénitiens extérieurs ne permet pas de satisfaire aux exigences du cahier 3376_V3 de mars 2022, il sera ajouté la phrase suivante dans les remarques complémentaires du GS : « Ce système ne peut être mis en œuvre que dans des bâtiments équipés de système de ventilation de type double flux ou lorsque les entrées d’air sont mises en œuvre dans les murs. ».
10.34. 2024 (03) Evolutions mineures : mise à jour de la liste exhaustive pour évolutions mineures
Validé par le Groupe Spécialisé le 16/05/2024
Description
Parmi les propositions faites au GS6, les propositions de modifications suivantes ont été retenues :
	Elément de la liste existante
	Mise à jour retenue

	Coffre : ajout isolant thermique avec un lambda différent, moule ou découpe au fil, sans modification de forme.
	Le rapport d’étude thermique attesté conforme devra être mis en conformité avec les règles du cahier 3783 le cas échéant.

	Modification matière garniture de joint pour partie fixe dormant ou parclose intérieure uniquement.
	Devient : « Modification matière garniture de joint pour joint de vitrage sauf parclose extérieure ».

	Modification de la géométrie non fonctionnelle (voir image) des profiles suivants :
	Ajout ou modification des profilés suivants, à condition que la seule modification concerne la géométrie non fonctionnelle (voir image) :

	Changement de référence (sans changement de pièce).
	Changement de référence (sans modification de la pièce ou du profilé).


Parmi les propositions faites au GS6, les propositions de nouvelles modifications mineures suivantes ont été retenues : 
· Intégration d’une nouvelle unité d’extrusion pour des profilés en matière « PX », à condition que la nouvelle unité soit déjà suivie dans le cadre d’un suivi DTA pour de l’extrusion de profilés ;
· Passage d’une pièce non structurelle imprimée en 3D, vers une pièce réalisée par injection (forme et matière restant identiques). 
Ce lien renvoi vers la dernière version en vigueur, tenue à jour.
10.35. 2025 (02) Justification de la compatibilité et de l’adhésivité-cohésion des mastics
Validé par le Groupe Spécialisé le 13/03/2025
Description
La compatibilité des mastics/silicones est à justifier systématiquement pour chaque contact avec un matériau environnant (hors profilés de fenêtre (PVC, alu, acier) sauf cas particuliers). Cette justification consiste en la réalisation d’un essai conformément au NF DTU 39 P1-2 Annexe A.2.Dans les cas où l’adhésivité-cohésion des mastics/silicones est à justifier, elle doit l’être avec chaque matériau environnant (profilés, accessoires, fond de joints, …) à l’aide d’essais de convenance selon les procédures définies dans le NF DTU 36.5 P1-1.
10.36. 2025 (03) Protection de la traverse haute dans le cas des bardages ventilés
Validé par le Groupe Spécialisé le 15/05/2025
Description
La phrase « Dans le cas de mise en œuvre en ITE avec bardage ventilé, il y aura lieu de prévoir une protection de la traverse haute de manière systématique (de type membrane, larmier, …). » sera ajoutée systématiquement dans chapitre Dispositions de mise en œuvre, dans le paragraphe Cas de l’ITE.
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